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ANNEXE MODIFICATRICE du 17 novembre 2020 
 
Je souhaite apporter une modification à la version du 12 novembre 2020 de mon mémoire. 
À la page 5, au lieu de la phrase :  
 

« Considérant le risque élevé de contamination de ce bassin versant, et au vu de 
l’absence visible d’information sur le Projet au sein de la communauté de Uashat 
mak Mani-utenam nous recommandons que des démarches soient faites par le 
BAPE dès maintenant et par l’initiateur annuellement par la suite pour informer les 
propriétaires des chalets situés tout le long du bassin versant en aval du Projet des 
risques qu’il constitue notamment pour la contamination de l’eau en amont de leurs 
habitations, mais également de l’empreinte qu’il laissera sur le Nitassinan par la 
destruction des milieux humides et hydriques, des lacs et des rivières sur le site 
minier » 

 
On aurait dû lire :  
 

« Considérant le risque élevé de contamination de ce bassin versant, et au vu de 
l’absence visible d’information sur le Projet au sein de la communauté de Uashat 
mak Mani-utenam je recommande que des démarches soient faites par le BAPE dès 
maintenant et par l’initiateur annuellement par la suite pour informer les 
propriétaires des chalets situés tout le long du bassin versant en aval du Projet des 
risques qu’il constitue notamment pour la contamination de l’eau en amont de leurs 
habitations, mais également de l’empreinte qu’il laissera sur le Nitassinan par la 
destruction des milieux humides et hydriques, des lacs et des rivières sur le site 
minier. » 

 
Ce mémoire est déposé en mon nom personnel. 
 
Laura Fontaine 

Membre de la communauté de Mani-utenam 

 


